
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 5 février 2026 relatif à la liste des pathologies d’évolution rapide et causant 
des handicaps sévères et irréversibles visée à l’article L. 146-7-1 du code de l’action sociale 
et des familles 

NOR : SFHA2524252A 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et la ministre déléguée auprès 
de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 146-7-1 et L. 146-8 ; 
Vu la loi no 2025-138 du 17 février 2025 pour améliorer la prise en charge de la sclérose latérale amyotrophique 

et d’autres maladies évolutives graves, notamment son article 1er ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 9 décembre 2025 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 22 janvier 2026 ; 
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées du 30 janvier 2026, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La sclérose latérale amyotrophique (ORPHA803) relève des pathologies mentionnées à 

l’article L. 146-7-1 du code de l’action sociale et des familles. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 février 2026. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST 

La ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, 
des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées,  

chargée de l’autonomie et des personnes handicapées, 
CHARLOTTE PARMENTIER-LECOCQ  
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